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 I. Introduction 
 
 

1. Pour le PNUD, les pays contribuants nets forment un groupe particulier, à 
propos duquel le principe d’universalité des Nations Unies se confronte à celui de la 
progressivité : tous les pays sont admis à participer à des programmes du PNUD, 
mais certaines dispositions inhérentes à la politique de cet organisme imposent une 
limite aux ressources qu’il peut consacrer aux programmes concernant les pays qui 
ont les revenus les plus élevés. Au sein du groupe des pays arabes, les cinq pays 
contribuants nets – Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Koweït et Libye – 
ont à faire face à des environnements interne et externe en mutation rapide. Sur le 
plan interne, ces cinq pays ont connu récemment une croissance économique rapide, 
combinée à certaines avancées dans le sens de l’ouverture politique. Simultanément, 
ils ont dû s’adapter à la marche inexorable de la mondialisation et à la difficulté de 
trouver leur place dans le nouvel environnement extérieur. Cela veut dire que leurs 
relations avec le PNUD doivent changer et que le Programme ne peut pas continuer 
simplement de traiter avec eux comme si de rien n’était. 

2. La présente évaluation, indépendante, du rôle du PNUD dans les pays 
contribuants nets de la région arabe a été demandée par le Bureau de l’évaluation du 
PNUD. Elle vise essentiellement à élargir les connaissances mais aussi à définir le 
rôle futur du PNUD vis-à-vis de ce groupe de pays. L’objectif clef est d’évaluer les 
activités et programmes du PNUD dans les pays contribuants nets de la région arabe 
pour déterminer s’ils permettent de faire face aux défis que ces pays doivent relever 
pour se développer et s’ils répondent à leurs aspirations; il est aussi d’évaluer les 
incidences de cette expérience sur la politique et les pratiques du PNUD à l’égard 
des pays contribuants nets et sur ses activités futures dans ces pays. Cette évaluation 
revêt toute sa pertinence dans le contexte actuel, qui est celui d’une expansion du 
nombre de pays à revenu intermédiaire qui vont accéder au statut de pays 
contribuant net au cours des prochaines années. 

3. L’évaluation a été menée dans le courant de 2007 par une équipe indépendante, 
qui a notamment effectué des visites dans chacun des cinq pays concernés. Le 
processus d’évaluation a fait intervenir un éventail d’interlocuteurs très divers, à la 
fois au sein des administrations et dans la société civile. Pour disposer d’un éventail 
de points de vue sur le rôle du PNUD dans les pays plus large que n’auraient permis 
d’obtenir les courtes missions de l’équipe d’évaluation, des « rapports nationaux sur 
la perception des partenaires » ont été demandés dans trois pays, où ils ont été 
réalisés par des organismes nationaux de recherche. Une fois le projet de rapport 
d’évaluation établi dans sa forme finale, une journée d’étude des partenaires a été 
convoquée, afin que le Gouvernement, la société civile et le PNUD puissent 
examiner conjointement ce document et ses recommandations, dans le but, 
notamment, de dégager les modalités d’un renforcement de l’engagement du PNUD 
dans les pays contribuants nets de la région arabe. 
 
 

 II. Les pays contribuants nets de la région arabe – progrès  
et défis concernant leur développement 
 
 

4. La Libye mise à part, tous les pays contribuants nets de la région arabe sont 
des pays à haut revenu et tous se situent dans la catégorie des pays à 
« développement humain » élevé. De plus, tous progressent à un rythme soutenu par 
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rapport à bon nombre des objectifs du Millénaire pour le développement. La 
pauvreté existe en Libye et en Arabie saoudite, mais elle a largement disparu dans 
les trois autres pays. Bahreïn, les Émirats arabes unis, le Koweït et la Libye sont 
tous parvenus à instaurer l’éducation primaire universelle et l’Arabie saoudite 
s’achemine à un bon rythme vers cet objectif. Quelques progrès ont été enregistrés 
sur le plan de l’égalité des sexes, mais il reste là encore un important défi pour ces 
pays. Pour ce qui est des objectifs fixés dans le domaine de la santé, de grands 
progrès ont été accomplis, comme il en a été en matière d’éducation. Les taux de 
mortalité chez les nouveau-nés et chez les enfants en bas âge ont baissé de manière 
spectaculaire ces 35 dernières années. La prévalence du VIH/sida est faible dans 
tous ces pays, et chacun d’eux s’efforce d’améliorer encore la situation. Le septième 
objectif du Millénaire pour le développement – assurer un environnement durable – 
reste cependant un défi pour chacun de ces cinq pays. Des progrès ont été 
enregistrés avec l’instauration d’un plus large partenariat mondial pour le 
développement, dans lequel les pays contribuants nets de la région arabe tirent parti 
des avantages que la mondialisation recèle pour le développement national, et 
fournissent généreusement leur appui au développement des pays qui ont besoin 
d’assistance.  

5. Même s’ils ont fait des progrès considérables sur les plans du développement 
humain et du développement économique, ces cinq pays ont encore un certain 
nombre de défis à relever avant que leurs aspirations à une intégration plus profonde 
et plus solide dans l’économie mondiale ne puissent se concrétiser, c’est-à-dire 
avant qu’ils n’accèdent à des « niches » à partir desquelles ils pourraient exploiter 
des avantages comparatifs et jouer un rôle qui ne soit plus confiné à une simple 
contribution au secteur énergétique mais ferait enfin d’eux des entités qui comptent 
dans les échanges commerciaux, les services financiers, l’informatique et les 
techniques de la communication, et le tourisme. Ces défis (qui sont, pour la plupart, 
indissociables de l’aspiration de ces pays à s’intégrer pleinement dans l’économie 
mondiale) peuvent être présentés dans les termes suivants : 

 a) Diversification de l’économie. Les pays contribuants nets de la région 
arabe ont une économie qui dépend encore trop largement de recettes publiques et 
de revenus des exportations tirés du pétrole. Les récentes hausses de prix dans ce 
domaine accusent encore davantage cette dépendance. Considérant que les réserves 
de pétrole trouveront à plus ou moins long terme leurs limites, le défi est devenu, 
depuis un certain temps, de diversifier les activités, afin que celles-ci ne reposent 
plus exclusivement sur le pétrole et ses produits dérivés. Pour ces pays, la 
diversification de l’économie est devenue, au même titre que le dialogue social et le 
dialogue politique, un impératif absolu pour parvenir à réduire les inégalités 
considérables qui existent aujourd’hui entre leurs citoyens; 

 b) Création d’emplois. Tous ces pays ont une population nationale jeune, en 
pleine croissance. Par ailleurs, le secteur privé emploie un effectif important, aussi 
bien numériquement que proportionnellement, de travailleurs étrangers expatriés et 
le secteur public est peu susceptible d’expansion. Des questions délicates se posent 
sur les plans social et humain au sujet des droits des travailleurs migrants. Le défi 
pour ces pays est de favoriser une évolution qui leur permette de dépendre de moins 
en moins de cette main-d’œuvre étrangère et, dans le même temps, de répondre à ses 
préoccupations tout en créant, pour les nationaux qui arrivent sur le marché du 
travail, notamment les jeunes et les femmes, un environnement favorable en termes 
d’emploi. La réforme des systèmes de formation professionnelle et d’enseignement 
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dans un sens propre à garantir que les jeunes soient armés des compétences voulues 
pour exercer une activité dans le secteur privé sera l’un de ces défis. Un rôle 
puissant du secteur privé est crucial aussi bien pour la création d’emplois que pour 
la diversification des emplois; 

 c) Administration publique et gouvernance. Dans un domaine connexe, il 
faudra que ces pays consolident et, en même temps, rationalisent des 
administrations publiques pléthoriques et qu’ils fassent en sorte que des possibilités 
d’emploi existent aussi hors du secteur public. De nouveaux progrès en matière de 
réforme de la gouvernance seraient souhaitables, tant pour intégrer dans le processus 
politique les catégories défavorisées de la société que pour satisfaire aux règles de 
gouvernance démocratique prévues dans la Déclaration du Millénaire; 

 d) Égalité entre hommes et femmes. Les progrès enregistrés à ce titre ces 
derniers temps dans les sphères politique, économique et sociale doivent être 
poursuivis et approfondis. Des programmes sont nécessaires pour que les femmes 
puissent véritablement prendre leur destin en main. Il faudrait qu’il y ait, en ce qui 
les concerne, une amélioration des chances en matière d’emploi, notamment des 
chances d’accéder à des postes de responsabilité, et aussi une émancipation et un 
accès à la connaissance et au savoir, par Internet comme par d’autres moyens; 

 e) Protection de l’environnement. Tous ces pays ont des problèmes 
d’environnement, dont le plus important est la pénurie d’eau, et les pressions 
qu’exercent sur ce plan l’urbanisation rapide et le développement, en particulier 
dans les régions côtières, ne font qu’ajouter à la difficulté. 
 
 

 III. Réponse du PNUD aux besoins en développement 
 
 

6. Le PNUD a apporté une réponse aux défis posés par le développement tels 
qu’ils se sont présentés dans les pays contribuants nets de la région arabe dans un 
contexte où lui-même en tant qu’institution était en évolution. Pour être plus précis, 
le PNUD a procédé à des réformes qui l’ont conduit à une nouvelle optique, plus 
pragmatique, qui s’apparente davantage à celle de l’entreprise, et à un plus grand 
souci de développement effectif, dans lequel le pays devient un acteur à part entière. 
Le plan stratégique du PNUD pour la période 2008-20111 met en exergue cette 
nécessité de renforcer au sein du PNUD une philosophie d’entreprise qui combine 
les éléments de coordination, de sensibilisation et de services de développement 
précisément selon ce qu’exige l’appui que cet organisme fournit dans le cadre de ses 
programmes pour que les pays puissent réaliser leurs stratégies nationales de 
développement. À ce titre, les constatations clefs de l’évaluation sont les suivantes : 
 

  Buts et répartition par domaine 
 

7. Le développement des ressources humaines a été l’un des thèmes récurrents 
des deux cycles de programmation dans chacun de ces pays. On distingue nettement 
dans le deuxième cycle de programmation plusieurs éléments touchant à la 
gouvernance et à la mondialisation, ce qui reflète l’évolution de la mission du 
PNUD dans ces domaines. En revanche l’environnement – qui a toujours été pour le 
PNUD un domaine de préoccupation constante auquel il attache une importance 
particulière – n’apparaît dans chaque cycle en tant qu’objectif primordial que dans 

__________________ 

 1  Adopté par le Conseil d’administration de cet organe à sa deuxième session ordinaire de 2007. 
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deux programmes de pays. Le VIH/sida, quant à lui, n’apparaît pas au nombre des 
cinq domaines pratiques retenus au titre du deuxième plan de financement 
pluriannuel; non plus d’ailleurs que la problématique des inégalités entre hommes et 
femmes – question pourtant interdisciplinaire pour le PNUD – qui n’apparaît en tant 
qu’objectif dans aucun des programmes de pays. 

8. La répartition des projets par référence au thème montre que, dans les deux 
cycles de programmation, une importance croissante a été accordée à la 
gouvernance à Bahreïn et au Koweït, mais pas en Libye ni en Arabie saoudite. En 
Libye, la répartition des projets a obéi à une démarche sectorielle plutôt que 
thématique, et a été centrée sur l’éducation, l’agriculture et l’industrie. Ces 
domaines se rattachent essentiellement au problème de la pauvreté, lequel n’a 
qu’une faible incidence dans les autres pays. Le VIH/sida et la problématique des 
inégalités hommes-femmes ont été abordés essentiellement dans des projets financés 
au moyen de sources assez diverses du PNUD, telles que les fonds d’affectation 
spéciale, les budgets des coordonnateurs régionaux et les programmes régionaux (ci-
après dénommés « projets financés par le PNUD »). 
 

  Pertinence et réactivité des programmes de pays 
 

9. Les programmes de pays du PNUD se sont révélés largement adaptés aux 
besoins des bénéficiaires et, à l’exception de quelques grands projets, ils étaient 
aussi fidèlement conformes aux priorités nationales. Les projets financés par le 
PNUD répondaient eux aussi aux priorités nationales. Le PNUD a réagi rapidement 
et correctement aux tendances qui se sont manifestées, souvent au moyen de projets 
financés par le PNUD. Les programmes de pays, d’une manière générale, se sont 
inscrits dans le droit fil de la mission du PNUD, à l’exception de quelques grands 
projets qui n’étaient que marginalement en rapport avec la mission de cet 
organisme. L’essentiel du travail décisif nécessité par le programme d’action 
normative du PNUD dans les pays contribuants nets de la région arabe est un travail 
qui a été mené avec la société civile et qui a été financé principalement par des 
sources du PNUD. 
 

  Contribution des programmes de pays aux résultats en termes  
de développement national 
 

10. Dans l’ensemble, les projets ont été perçus par les bénéficiaires, de même que 
par les bureaux du PNUD dans ces pays, comme ayant atteint la plupart de leurs 
objectifs et comme ayant contribué aux résultats en termes de développement 
national dans un vaste éventail de domaines et de secteurs thématiques. Les projets 
financés par le PNUD ont particulièrement bien réussi à atteindre leurs objectifs. Ils 
ont déclenché et favorisé un dialogue dans des domaines politiquement et 
socialement délicats, tels que la gouvernance démocratique, la problématique 
hommes-femmes, le VIH/sida et le développement humain, tout en apportant leur 
contribution aux objectifs nationaux. 
 

  Valeur ajoutée par le PNUD 
 

11. Compte tenu de la nature des programmes intéressant les pays contribuants 
nets, qui doivent être motivés par la demande, il y a chez tous les partenaires 
nationaux de ces pays le sentiment très fort que les projets du PNUD sont leurs 
projets. Toute une série de facteurs font du PNUD un partenaire séduisant, comparé 
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à d’autres sources de compétence internationales, et l’on mentionnera à cet égard la 
situation de véritable fenêtre sur les Nations Unies qu’offre cet organisme; l’accès 
dont il dispose à un vaste éventail de compétences internationales; sa transparence 
et son impartialité; et enfin l’autorité que revêtent ses avis. Dans certains pays, le 
PNUD a permis à des organismes gouvernementaux bénéficiaires de disposer d’un 
financement garanti sur plusieurs années et de procédures administratives plus 
rapides. À Bahreïn et au Koweït, il leur a permis de disposer de ressources 
budgétaires supplémentaires. 

12. Le PNUD a fourni un maximum de valeur ajoutée en apportant directement 
des contributions substantielles à des projets rentrant dans ses compétences 
fondamentales. Dans d’autres projets, qui représentent la plus grande partie des 
programmes de pays, le PNUD a apporté une valeur ajoutée en termes de gestion et 
de coordination qui a été de caractère plus limité, dans le contexte de projets 
exécutés par les Nations Unies; et dans quelques grands projets, la valeur ajoutée 
par le PNUD s’est limitée à un rôle administratif et financier. 

13. Les personnes interrogées pour les trois rapports nationaux sur la perception 
des acteurs ont eu une appréciation moins positive de la valeur ajoutée par le PNUD 
que les bureaux de pays. En Arabie saoudite, et bien plus encore au Koweït, le rôle 
du PNUD a été perçu essentiellement comme un rôle administratif, insuffisamment 
lié au contenu du projet. Le personnel national de contrepartie a exprimé de manière 
unanime à l’équipe d’évaluation et dans sa réponse aux rapports nationaux sur la 
perception des acteurs le vif désir de voir le PNUD jouer un rôle beaucoup plus 
actif. 
 

  Mise en œuvre des programmes de pays 
 

14. Certains bureaux de pays s’impliquent fortement dans la mise en œuvre des 
programmes, principalement parce que le gouvernement estime que c’est là la 
mission du PNUD mais aussi, dans certains pays, pour assurer la réalisation des 
objectifs visés. Le Centre de contact sous-régional fournit un appui adéquat dans ses 
domaines de compétence. La participation à des programmes régionaux s’est limitée 
essentiellement aux rapports sur le développement humain et au Programme 
régional de lutte contre le VIH/sida dans les États arabes (HARPAS), où ce 
programme s’est déroulé normalement, en dépit de certaines réactions par rapport au 
VIH/sida dues a des sensibilités culturelles. Aucun cadre ne définit les 
responsabilités mutuelles entre le PNUD et le gouvernement, et il n’existe pas non 
plus de programme qui permettrait d’observer l’avancement des projets par 
référence à leur contenu. Quant aux évaluations, elles ont été très limitées. 

15. L’absence de mécanismes de programmation annuelle dans tous les pays 
contribuants nets n’est pas de nature à favoriser une sélection des projets qui soit en 
rapport étroit avec les priorités nationales. L’intégration de projets du PNUD dans 
les budgets de certains ministères centraux, comme à Bahreïn et au Koweït, génère 
chez le bénéficiaire une incitation à utiliser les projets du PNUD qui se trouve 
faussée. L’obligation d’obtenir d’un ministère central l’approbation des contrats et 
des dépenses en plus de l’approbation du projet, comme c’est le cas à Bahreïn et au 
Koweït, rend la mise en œuvre des projets du PNUD plus coûteuse qu’il ne serait 
nécessaire. 
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 IV. Conclusions 
 
 

16. D’après les présentations faites par les membres du personnel national de 
contrepartie et les bénéficiaires réels et potentiels et les conclusions des rapports 
nationaux sur la perception des acteurs, et compte tenu des nouveaux défis qui se 
posent aux pays contribuants nets en matière de développement, la présente 
évaluation fait ressortir une nette correspondance entre les nouveaux besoins des 
pays contribuants nets et la mission et les moyens du PNUD. La conclusion générale 
qui se dégage de la présente évaluation est donc que la poursuite et le renforcement 
de la présence du PNUD dans des pays contribuants nets de la région arabe seraient 
pleinement justifiés. Tous ces pays souhaitent ardemment que le PNUD soit présent, 
principalement parce qu’il incarne le système des Nations Unies et en constitue une 
fenêtre en même temps qu’un point d’accès à la scène internationale. L’impression 
qui se dégage aussi de cette évaluation est que l’on estime, chez les partenaires, que 
la valeur intrinsèque de la présence du PNUD dans le pays ainsi que la valeur 
ajoutée de cette présence est bien plus que la simple somme de la contribution 
apportée par les activités de cet organisme aux problèmes de développement 
auxquels sont confrontés ces pays. Les conclusions spécifiques sont les suivantes : 

Conclusion 1. Pour répondre aux attentes des pays contribuants nets de la 
région arabe qui sont ses partenaires, le PNUD doit modifier sa manière d’agir. 

17. Les réformes du PNUD ont été mises en œuvre au cours des 10 dernières 
années – et qui ont introduit une certaine nouveauté en ce qui concerne la pratique, 
l’accent mis sur l’efficacité du développement, l’appropriation des projets par le 
pays et la philosophie du PNUD en tant qu’institution – n’ont pas suffisamment 
trouvé leur expression dans la formulation et l’administration des programmes de 
pays et dans le mode de fonctionnement des bureaux du PNUD opérant dans les 
pays contribuants nets de la région arabe. L’appropriation de ces programmes par le 
pays est un aspect déterminant de ces programmes, mais elle résulte de la 
dynamique du financement des gouvernements. Dans un environnement en 
évolution rapide, tel que celui dans lequel ces pays se trouvent aujourd’hui, le 
PNUD doit saisir les possibilités qui s’offrent à rendre son engagement plus 
efficace, considérant que la simple routine risquerait à long terme d’entraîner une 
marginalisation d’une réduction de l’utilité de ses activités par rapport aux objectifs 
de développement humain. Ce principe vaut en particulier dans le contexte d’une 
plus forte concurrence du secteur privé dans l’offre du type d’assistance technique 
que le PNUD maîtrise si bien. 

Conclusion 2. La particularité des conditions rencontrées dans les pays 
contribuants nets – des programmes ayant pour caractéristique de répondre à 
des demandes spécifiques et, par ailleurs, une présence limitée des Nations 
Unies sur le terrain – militent en faveur d’une plus grande flexibilité des 
activités du PNUD dans ces pays. 

18. C’est dans une plus large mesure avec les pays contribuants nets que le PNUD 
est appelé à fournir un appui ou faciliter un tel appui dans des domaines qui ne 
relèvent pas de sa mission ni de ses compétences essentielles, souvent dans le 
contexte d’une présence limitée des Nations Unies. Cela implique que le PNUD doit 
être prêt à réagir aux demandes de pays contribuants nets avec une plus grande 
flexibilité. Son rôle de facilitation dans le recours aux organismes du système des 
Nations Unies revêt une signification particulière, notamment dans les domaines qui 
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ne rentrent pas exactement dans ses compétences essentielles. Dans le même temps, 
il arrive que le PNUD soit confronté à des attentes irréalistes de la part des 
organismes bénéficiaires des pays concernés quant à son rôle dans les projets 
associant les institutions spécialisées, les fonds et les programmes des Nations 
Unies. Les gouvernements croient souvent que le PNUD peut et devrait avoir un 
rôle plus étendu que la simple coordination et gestion lorsqu’il s’agit de garantir que 
les apports techniques nécessaires sont effectivement fournis par les organismes des 
Nations Unies. 

Conclusion 3. Le PNUD n’a pas suffisamment exploité les possibilités de 
développement de partenariats dans un sens qui contribue à la qualité et à la 
profondeur de ses interventions. 

19. L’environnement dans lequel les partenariats se développent est différent dans 
les pays contribuants nets, où la concurrence est moins âpre de la part des autres 
donateurs mais peut être plus marquée de la part du secteur privé. Dans certains 
pays contribuants nets de la région arabe, on peut trouver des entreprises du secteur 
privé qui proposent des services consultatifs en amont que le PNUD doit égaler en 
termes de qualité et de rapidité d’engagement. Il y aussi dans ces pays davantage de 
possibilités de partenariat avec des organismes d’aide nationaux et régionaux. Enfin, 
les partenariats entre le PNUD et les autres organismes des Nations Unies doivent se 
développer dans le contexte d’une présence relativement limitée des Nations Unies 
et de leurs programmes dans ces pays. 

Conclusion 4. Le PNUD, et le rôle de cette organisation, ne sont connus que 
d’une manière générale, même si les attentes quant à l’étendue et au niveau de 
ses capacités techniques sont particulièrement élevées. Concrètement, les 
contributions spécifiques et les différents services que le PNUD peut offrir ne 
sont pas très largement connus. 

20. Les partenaires actuels et potentiels n’ont pas une compréhension pleine et 
entière des avantages relatifs que présente le PNUD, ce qui limite leur capacité de 
tirer pleinement parti de son rôle. Le PNUD n’a pas exposé à ses interlocuteurs (les 
gouvernements centraux et les futurs bénéficiaires) dans des termes suffisamment 
précis en quoi consiste son avantage comparatif par rapport au secteur privé ou par 
rapport à d’autres organismes des Nations Unies. Les médias pourraient jouer un 
rôle plus actif en faisant mieux connaître le PNUD et en faisant mieux comprendre 
les capacités de cet organisme; ils pourraient aussi être mieux mis à contribution 
pour favoriser les partenariats avec la société civile et le secteur privé. 

Conclusion 5. Un certain niveau de développement des capacités a été atteint, 
mais pour que les effets stimulateurs se poursuivent, il faudra dans toutes les 
composantes des programmes de pays du PNUD, mettre l’accent davantage et 
de manière plus ciblée sur le contenu du développement des capacités (et sur 
d’autres aspects comme la pérennité et la réplicabilité). 

21. Le bilan en ce qui concerne le renforcement des capacités est assez mitigé dans 
tous les pays. Mais tous les interlocuteurs concernés – principaux ministères, 
bénéficiaires et personnes interrogées dans le cadre des rapports nationaux de 
perception des acteurs – ont insisté pour que le PNUD joue un rôle nettement plus 
marqué sur ce plan. Si la nécessité d’un développement plus poussé des capacités 
est universellement reconnue, les réalités sur le terrain au stade de l’exécution des 
projets y font souvent obstacle, et des efforts entrepris à cet égard tendent à céder du 
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terrain devant les pressions exigeant une « action » en réponse aux attentes de 
résultats rapides exprimées par le bénéficiaire. 

Conclusion 6. Une amélioration de la programmation, de la gestion au stade de 
l’exécution et de l’évaluation dans le contexte spécifique des pays contribuants 
nets serait susceptible d’améliorer l’efficacité des programmes de pays en ce 
qui les concerne. 

22. Les arrangements de programmation ne sont pas les mêmes dans les cinq pays, 
mais ils pourraient être renforcés en s’inspirant du principe du « système idéal » : 
a) le ministère compétent doit être associé aux accords concernant le projet lorsque 
ceux-ci sont examinés dans le contexte d’un programme annuel lié aux priorités 
nationales; b) le financement doit provenir, de préférence, d’un poste central des 
budgets des ministères ou autres institutions bénéficiaires; c) la mise en œuvre 
(approbation des contrats et autorisation des dépenses) doit être administrée par 
l’institution bénéficiaire et le PNUD sans intervention d’un ministère central. Les 
arrangements de programmation qui seront issus des réformes devront aborder à la 
fois la question de la reddition de comptes et celle de l’efficacité – par référence à 
des évaluations concernant le financement du projet et les résultats, par exemple. 

Conclusion 7. Apparemment, la plupart des projets financés principalement à 
partir de sources non gouvernementales (comme les projets financés par le 
PNUD, les fonds d’affectation spéciale et les programmes régionaux) 
réussissent largement à susciter de l’intérêt et à maintenir le dialogue ouvert 
dans des domaines sensibles. 

23. Les activités de cet ordre, importantes et cependant peu coûteuses, ont été 
motivées par des phénomènes qui ont des répercussions politiques et sociales de 
plus en plus fortes dans des domaines sensibles qui rentrent dans la compétence du 
PNUD, comme la problématique hommes-femmes, le VIH/sida et la promotion de 
réformes politiques. Elles ont été utilisées avec succès pour assurer une 
sensibilisation en amont dans ces domaines, dans une plus large mesure que dans le 
cadre d’activités de projet financées par le gouvernement. Elles se sont révélées 
particulièrement efficaces d’après leurs résultats, en partie grâce au fait que le 
PNUD a été en mesure d’apporter une contribution substantielle : la valeur ajoutée 
par le PNUD a été maximisée. Les crédits ont été entièrement utilisés, et ce, en 
temps opportun. Ces projets ont enregistré de meilleurs résultats en termes 
d’efficacité et d’efficience que les projets ordinaires relevant des programmes de 
pays. En substance, ils se sont révélés d’excellents instruments de promotion et de 
défense du développement humain, encore que de manière limitée et ponctuelle, si 
l’on considère le montant limité des ressources qui étaient disponibles pour ces 
activités et l’ambivalence des gouvernements quant à leur financement. 

Conclusion 8. La politique du PNUD à l’égard des pays contribuants nets, qui 
consiste à exiger un niveau d’exécution correspondant aux 10 millions de 
dollars par cycle de programmation pour justifier une présence dans le pays, 
est sujette à caution et il conviendrait de la revoir. 

24. Cette politique, qui n’est pas strictement observée, a favorisé l’inclusion de 
grands projets qui n’étaient qu’incidemment liés aux priorités nationales dans 
plusieurs des pays contribuants nets et a incité certains bureaux de pays à intervenir 
davantage qu’il n’eût été souhaitable dans leur mise en œuvre. Les niveaux 
d’exécution ne sont pas un bon étalon de mesure de la valeur de développement 
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potentiel parce que a) le rapport entre le montant d’un projet et sa valeur sur le plan 
du développement est ténu; et b) le PNUD est associé à d’importantes activités en 
cours ou imminentes qui ajoutent une valeur de développement sans être incluses 
dans les prestations. On peut s’attendre que tout écart par rapport au seuil actuel ait 
quelques conséquences bénéfiques, qui permettrait au PNUD de concentrer son 
énergie sur ce qu’il fait le mieux. Une telle évolution devrait, à son tour, conduire à 
plus long terme à une plus forte demande de services du PNUD, ce qui relèverait 
aussi bien les niveaux d’exécution que l’impact en termes de développement. 

Conclusion 9. Les capacités des bureaux de pays dans les pays contribuants 
nets ne sont pas suffisantes pour faire face au programme de travail plus large 
et plus substantiel préconisé par cette évaluation. Il est donc indispensable 
d’accroître le soutien quant au fond et aux aspects techniques provenant du 
centre régional ou du siège du PNUD, et de tirer parti d’autres modalités. 

25. S’il apparaît clairement, d’après les informations communiquées en retour par 
l’équipe d’évaluation, que les bureaux de pays n’ont pas été suffisamment associés 
quant au fond au travail sur les projets, on ne saurait dire clairement pour autant 
qu’il en est ainsi parce que des ressources ont été réaffectées à la mise en œuvre ou 
en raison d’insuffisances au niveau des capacités du personnel ou de la formation, 
ou bien pour des raisons de style ou de systèmes de gestion. L’équipe d’évaluation 
n’a pas procédé à un diagnostic des contraintes. Dans les bureaux de pays et dans les 
ministères centraux des pays contribuants nets, l’impression est que ces pays ne 
bénéficient pas de la même attention que les autres et, apparemment, il y aurait entre 
le siège du PNUD et les bureaux de cet organisme dans les pays contribuants nets un 
« clivage conceptuel » quant à l’intégration de ces pays dans les nouvelles 
orientations stratégiques et politiques vers lesquelles le PNUD évolue maintenant. 
 
 

 V. Recommandations 
 
 

26. Les principales recommandations issues de cette évaluation découlent d’une 
proposition de portée générale, fortement exprimée par tous les pays contribuants 
nets de la région arabe, qui tendrait à ce que le PNUD soit un acteur déterminant et 
un partenaire utile pour aider ces pays à faire face aux défis qu’ils ont à relever pour 
assurer leur développement. Les recommandations ci-dessous sont regroupées en 
quatre catégories, qui sont interdépendantes. Elles recensent les principaux 
changements à opérer sur les plans de la stratégie, de l’institution, de la 
programmation et de l’organisation pour renforcer l’impact des activités du PNUD 
pour ce qui est d’aider les pays contribuants nets de la région arabe à relever les 
défis et œuvrer de concert avec la communauté de développement internationale. 
 

  Au niveau stratégique 
 

Recommandation 1. Au niveau de l’institution, un engagement ferme en faveur 
d’une relation nouvelle entre le PNUD et les pays contribuants nets de la région 
arabe est nécessaire. Cette relation nouvelle s’écarterait de la conception 
traditionnelle d’une relation organisme de développement/client, et 
s’identifierait à un partenariat plein et entier, d’égal à égal, aussi bien au 
niveau de la stratégie/politique qu’à celui de la programmation. Un tel 
partenariat reposerait sur les principes de la transparence, de l’ouverture, de la 
responsabilité mutuelle et du respect. Il impliquerait de redéfinir, par la 
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consultation et le dialogue, le rôle et la stratégie du PNUD dans le contexte de 
ces pays et d’instaurer une vision commune et un éventail commun d’approches 
de la coopération technique.  

27. Les principes du partenariat envisagé ci-dessus tiendront compte des réalités 
suivantes :  

 a) Le PNUD se rallie à l’idée que les gouvernements intéressés par un 
programme de pays n’incluront dans les activités de ce programme que ce qu’ils 
estimeront être une priorité pour eux. Un financement assuré par le pays lui-même 
favorise l’appropriation véritable du programme par le pays, mais les demandes 
exprimées par la partie nationale doivent faire l’objet de discussions et d’un 
arbitrage ouverts, inspirés par le souci d’une convergence optimale. Les 
gouvernements sont réceptifs à une discussion ouverte sur leurs priorités, et 
l’alignement des programmes de pays sur les priorités nationales peut s’effectuer 
par un dialogue ouvert avec le PNUD; 

 b) Il existe une forte convergence entre la mission du PNUD et les priorités 
nationales. Le PNUD peut exploiter plus pleinement son rôle d’appui au 
renforcement des capacités nationales, de « courtier » en savoir, de promoteur de la 
coopération Sud-Sud et de facilitateur du transfert de technologie. Les principaux 
partenaires du PNUD sont les gouvernements nationaux, mais ce partenariat peut 
être complété par une interaction et des partenariats de circonstance avec d’autres 
acteurs, notamment avec la société civile et le secteur privé et ce, non seulement 
pour la réalisation des aspects clefs des programmes de pays mais aussi, et bien plus 
encore, pour la formulation de ces programmes; 

 c) La correspondance et l’équilibre entre les priorités nationales et la 
mission du PNUD doivent être appréciés dans un contexte plus large et avec un 
certain degré de flexibilité qui reconnaisse le rôle prééminent du PNUD auprès des 
pays contribuants nets en tant que portail d’accès à toute la palette des compétences 
qu’offre le système des Nations Unies. Les bureaux de pays du PNUD devraient 
tirer parti des apports complémentaires des programmes régionaux et mondiaux de 
l’Organisation. Le savoir-faire (compétences fondamentales) et l’avantage 
comparatif du PNUD résident en particulier dans les domaines thématiques dans 
lesquels il peut jouer un rôle normatif puissant. Dans le même temps, le PNUD 
devrait se tenir prêt à fournir son concours, dans son rôle de portail d’accès au 
système des Nations Unies – en s’efforçant simultanément d’ajouter dans ce rôle 
autant de valeur normative qu’il le peut. L’équilibre approprié entre l’un et l’autre 
rôles devrait être déterminé en fonction de la nature et de la portée de la valeur 
ajoutée que le PNUD peut offrir dans chacun d’eux en tant qu’apport à la 
formulation des programmes de pays; 

 d) La flexibilité du PNUD doit s’étendre non seulement à l’identification 
des domaines de son implication dans les programmes de pays et dans la conception 
de ceux-ci, mais aussi – grâce à une adaptation plus poussée aux procédures 
administratives nationales des pays contribuants nets – à l’exécution de ces 
programmes. Un partenariat renforcé exige aussi un renforcement du principe de la 
responsabilité mutuelle. 
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  À l’échelon de l’institution elle-même 
 

Recommandation 2. Le niveau minimum d’exécution qui justifie la présence 
d’un bureau du PNUD dans un pays doit être revu, et des directives précises 
sur l’application de la politique du PNUD à l’égard des pays contribuants nets 
doivent être arrêtées. 

28. Le niveau minimum d’exécution qui s’applique aujourd’hui de manière égale à 
tous les pays devrait être remplacé par des critères qualitatifs relatifs à un pays 
spécifique, pour justifier une présence du PNUD dans le pays. À partir de 2010, une 
« Évaluation des résultats obtenus en matière de développement » sera disponible 
pour la plupart des programmes de pays qui seront soumis au Conseil 
d’administration. Il s’agira d’une évaluation indépendante de la contribution du 
PNUD aux résultats obtenus en termes de développement par le pays concerné par 
un programme, qui constituera un outil approprié de détermination qualitative de 
l’opportunité du maintien d’un bureau dans le pays. Les critères devront être 
élaborés de telle sorte que l’évaluation permette de déterminer s’il est nécessaire 
d’engager des discussions avec le gouvernement du pays d’accueil sur la réforme 
d’un programme ou d’autres options, y compris sur la fermeture d’un bureau de 
pays ou la gestion du programme à partir d’un autre pays. 

Recommandation 3. Des directives spécifiques sont nécessaires dans un certain 
nombre de domaines qui ont un lien direct avec la nature des programmes 
concernant les pays contribuants nets, qui est d’être déterminés par la 
demande. L’évaluation révèle, dans les politiques du PNUD et dans ses 
directives concernant les pays contribuants nets, un certain nombre de lacunes 
qui requièrent des interprétations spéciales. 

29. La présente évaluation a permis de cerner un certain nombre d’aspects que le 
PNUD devrait prévoir d’intégrer à l’avenir dans sa politique à l’égard des pays 
contribuants nets à revenu intermédiaire : 

 a) Le degré de flexibilité avec lequel le PNUD peut déployer son action 
dans un environnement où, pour une large part, la demande de la part des pays 
contribuants nets va au-delà de ses domaines de pratique; 

 b) L’application de la réforme des Nations Unies à l’égard des pays 
contribuants nets dans un contexte où les gouvernements financent à la fois le 
programme du PNUD et ceux des institutions spécialisées; et 

 c) Le concept de responsabilité pour le suivi et l’évaluation (lorsque ces 
activités sont financées par les gouvernements). 
 

  Au niveau de la programmation 
 

Recommandation 4. Renforcer, d’une manière générale, les relations et 
l’interaction entre les services du PNUD au siège et ses bureaux établis dans les 
pays contribuants nets de la région arabe, afin qu’elles soient plus étroitement 
conformes à l’évolution des stratégies et politiques du PNUD et que ces 
dernières correspondent mieux aux conditions particulières du pays concerné. 

30. Il serait souhaitable d’instaurer un dialogue plus étroit, stimulé dans un 
premier temps par des réunions ordinaires que le Bureau régional pour les États 
arabes (BREA) et les bureaux établis dans les pays contribuants nets tiendraient 
deux fois par an, avec la participation des gouvernements. Plus précisément, dans un 
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premier temps, le BREA devrait établir un comité sous-régional chargé de redéfinir 
le rôle et la stratégie de partenariat du PNUD afin de parvenir à une conception 
commune et à des approches communes dans les pays contribuants nets de la région 
arabe, notamment pour les questions touchant à la programmation et à la gestion. En 
outre, si une nouvelle approche est adoptée dans la région, le BREA devra consacrer 
beaucoup plus de ressources financières et humaines à la région dans le court terme 
pour soutenir la transition. Le BREA devra également explorer des possibilités de 
partenariat plus approfondi entre les pays contribuants nets eux-mêmes, en 
recourant par exemple à des réunions abordant leurs préoccupations communes, à la 
formule de l’apprentissage par l’expérience de l’autre et à des « produits » tels que 
l’évaluation commune dans le contexte des questions d’intérêt commun (comme par 
exemple le transfert de connaissances et le renforcement des capacités). 

Recommandation 5. Étudier et développer les partenariats avec les organismes 
publics et privés d’aide dans les pays contribuants nets de la région arabe. 

31. Il incombe au siège du PNUD de décider si ce rôle doit être officiellement 
ajouté aux responsabilités des coordonnateurs résidents/représentants résidents dans 
les pays contribuants nets de la région arabe. Dans l’affirmative, il incombera au 
BREA et au Bureau des partenariats d’aider les bureaux de pays à élaborer des 
stratégies à l’échelle du pays. Il faudra que ce rôle devienne partie intégrante des 
responsabilités des bureaux établis dans les pays contribuants nets et qu’il figure en 
bonne place dans la définition d’emploi du coordonnateur résident/représentant 
résident. En outre, il sera nécessaire de développer en tant que de besoin les 
capacités techniques de chaque bureau de pays pour qu’elles répondent aux 
exigences posées par cette responsabilité nouvelle. 

Recommandation 6. Renforcer la participation du système des Nations Unies de 
manière à mieux tenir compte de l’approche plus flexible préconisée en ce qui 
concerne les pays contribuants nets. 

32. Dans le contexte spécifique des pays contribuants nets – financement du 
programme assuré par le pays lui-même et présence des Nations Unies limitée – le 
partenariat avec le système des Nations Unies doit être renforcé. Les formules 
prévoyant des budgets uniques pour le système des Nations Unies et des modèles 
appropriés de programmation conjointe doivent être étudiés au sein de 
l’Organisation et avec les gouvernements concernés. Le BREA et le Groupe des 
Nations Unies pour le développement devraient se concerter à ce sujet et évaluer les 
options. Une telle initiative pourrait être suivie d’un projet pilote dans un pays 
contribuant net. Pour la réussite d’un tel projet, l’avis favorable sans équivoque du 
gouvernement est indispensable. En raison du rôle de coordination renforcé du 
PNUD au sein des Nations Unies, les budgets des coordonnateurs résidents 
devraient être augmentés. En outre, pour que le gouvernement d’un pays puisse tirer 
parti au maximum de la contribution des Nations Unies, il faudrait que ce que le 
PNUD et, de manière plus générale, le système des Nations Unies, peuvent apporter, 
ainsi que les modalités selon lesquelles cet apport peut s’opérer, soient beaucoup 
mieux connus. 
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  Au niveau opérationnel 
 

Recommandation 7. Améliorer le système de conception et de gestion des 
programmes de pays suivant les nouveaux principes de partenariat entre le 
PNUD et les pays contribuants nets de la région arabe définis plus haut. 

33. La fonction de programmation assurée par les ministères centraux pour un 
programme de pays doit être renforcée dans tous les pays contribuants nets. Il faut 
que soit convenu entre les gouvernements concernés et le bureau du PNUD dans le 
pays un cadre de nature à garantir que la sélection des projets se conforme plus 
étroitement aux priorités nationales. Des mécanismes propres à améliorer 
l’harmonisation des systèmes que le PNUD utilise pour la gestion et la mise en 
œuvre des activités avec les systèmes nationaux doivent être mis au point, et le 
système d’exécution nationale doit être revu en conséquence. Les règles de 
responsabilité réciproque entre le PNUD et le gouvernement quant au suivi et à 
l’évaluation doivent être clarifiées dans tous les pays contribuants nets. Le bureau 
de pays du PNUD doit soumettre régulièrement des rapports d’étape se référant au 
contenu des projets ainsi que des rapports de suivi à un ministère central. Un 
programme d’évaluation annuelle à partir duquel les enseignements pourront être 
tirés et appliqués à tout projet ultérieur devra être convenu et mis en œuvre. 

Recommandation 8. Renforcer la capacité, pour les bureaux de pays, 
d’améliorer la contribution du PNUD à l’efficacité de ses activités de 
développement dans les pays contribuants nets de la région arabe et mettre en 
œuvre le nouveau partenariat envisagé plus haut. 

34. Il serait opportun de procéder à une évaluation des capacités des bureaux de 
pays d’être associés davantage à la substance du travail. Une telle évaluation devrait 
déboucher sur une stratégie et un plan de renforcement de ces capacités, compte 
tenu du programme de travail des trois à cinq prochaines années, y compris de la 
nécessité d’un appui de la part du Centre de contact sous-régional et des moyens du 
siège. Pour nombre de bureaux de pays, cela nécessitera probablement des 
programmes intensifs de formation du personnel dans les domaines qui se situent au 
centre de l’action du PNUD, suivant la démarche d’apprentissage qui a été définie 
dans le plan stratégique. Non moins importante est la nécessité de mettre au point 
des processus embrassant tout le cycle des projets, de la conception à l’évaluation, 
qui offrent la possibilité d’apporter une contribution substantielle au développement 
des capacités. 

 


